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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du jeudi 11 avril 2019 

 
Présents : Jean-Pierre GANDOIS, Gérard GARNIER, Jean-Noël BONARDI, Danièle EVIN, Nadine MARGAILLAN, Bernard SIGNORET, Jean-

Daniel GUIEU, Henri DUSSERRES, Chantal BIBAUT. 

Excusés : Lionel RAIMBAULT (pouvoir à Jean-Pierre GANDOIS), David SIGNORET (pouvoir à Chantal BIBAUT), Dominique CERBELAUD 

(pouvoir à Jean-Daniel GUIEU). 

Absents : Amélie MONCOMBLE, Marc CEZANNE, Carole CHAUVET. 

Secrétaire de séance : Danièle EVIN. 

 

_______________________________________________________ 

 

01 Désaffectation, déclassement de 40m² au hameau du Forest et Vente à Mme seinturier 
02 Voirie 2019 
03 Vote des Comptes de gestion 
04 Vote des Comptes Administratifs 
05 Affectation des résultats 
06 Vote des 3 taxes 
07 Subventions aux associations  
08 Participation FSL 
09 Vote des Budgets primitifs  

 Questions diverses 
La séance est ouverte à 19h05 

 

 

 

L’ordre du jour est ensuite abordé. 

 
01 Désaffectation, déclassement de 40m² au hameau du Forest et Vente à Mme seinturier 

Monsieur le Maire présente la demande de Madame Francine Seinturier d’acquérir 40m² entourés de ses parcelles cadastrées en 

section C, n°929, 3620 et 3622, à un prix de 1 000€ (mille euros) TTC. Cette portion est par ailleurs très en contrebas du chemin 

communal aussi Monsieur le Maire propose de désaffecter ces 40m² et de les déclasser dans le domaine privé de la commune. 

Il propose ensuite de répondre favorablement à  la demande de Madame Francine Seinturier. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

02 Voirie 2019 
Le programme de voirie communale 2019 a été retenu et peut être subventionné par le Conseil Départemental à hauteur de 

11 193.70€ pour 30 000€ de travaux. 

Travaux de voirie communale subventionnable : 

Voie : Route du Hameau de l’Osselin pour partie 

Voie : Route des Chaulières à Beauvillard pour partie 

Approuvé à l’unanimité. 

 

 

03 Approbation du compte de gestion de la commune 2018 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte administratif de la commune et le compte 

de gestion de la trésorerie sont établis contradictoirement. Le compte de gestion de la commune est approuvé à 

l’unanimité. 

 

04 Approbation du compte administratif de la commune 2018 
Il est présenté par Gérard GARNIER. 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

MAIRIE de CROTS 
05200 
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                                    Investissement                    Fonctionnement                 Ensemble 

  

 

Libellés               

      Dépenses ou     Recettes ou      Dépenses ou   Recettes ou   Dépenses ou   Recettes ou  

      déficits    excédents      déficits   excédents   déficits   excédents 

                    

    Résultats reportés     

1 065 799,82 

€   0,00 € 175 054,98 € 0,00 € 

1 240 854,80 

€ 

   Opérations de l'exercice 2 126 282,17 € 

1 122 427,31 

€   1 323 714,68 € 

1 348 136,82 

€ 3 449 996,85 € 

2 470 564,13 

€ 

    TOTAUX     2 126 282,17 € 

2 188 227,13 

€   1 323 714,68 € 

1 523 191,80 

€ 3 449 996,85 € 

3 711 418,93 

€ 

   Résultats de 

clôture     61 944,96 €   0,00 € 199 477,12 € 0,00 € 261 422,08 € 

   Restes à réaliser   255 750,00 € 282 485,00 €   0,00 € 0,00 € 255 750,00 € 282 485,00 € 

   TOTAUX   CUMULES 255 750,00 € 344 429,96 €   0,00 € 199 477,12 € 3 705 746,85 € 543 907,08 € 

   RÉSULTATS DÉFINITIFS 0,00 € 88 679,96 €   0,00 € 199 477,12 € 0,00 € 288 157,08 € 

 

Approuvé à l’unanimité. 

 

05 Affectation du résultat de la commune 2018 

RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

CA  LA SI L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

2017 2018 2018 REALISER COMPTE POUR 

      L'AFFECTATION 

      DE RESULTAT 

    Dépenses     

INVEST      1 065 799,82 €  
  

-1 003 854,86 € 
255 750,00 € 

26 735,00 €                88 679,96 €  
  282 485,00 € 

FONCT 175 054,98 € 0,00 € 24 422,14 € 
Recettes   

199 477,12 € 
    

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat (le 

résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 

d'investissement, 

 

Décide d'affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2018   199 477,12 € 

Affectation obligatoire :           

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)   0,00 € 

      

Solde disponible affecté comme suit :     

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   199 477,12 € 

      

Total affecté au c/ 1068 :   0,00 € 

        

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2018     

Déficit à reporter (ligne 002)         0,00 € 

Approuvé à l’unanimité. 

 
06 Approbation du compte de gestion budget Eau 2018 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte administratif du budget eau et le compte 

de gestion de la trésorerie sont établis contradictoirement.  

Approuvé à l’unanimité. 
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07 Approbation du compte administratif 2018 du budget Eau 

Il est présenté par Gérard GARNIER.  

                                    Investissement                    Fonctionnement                 Ensemble 

  

 

Libellés               

      Dépenses ou     Recettes ou      Dépenses ou   Recettes ou   Dépenses ou   Recettes ou  

      déficits    excédents      déficits   excédents   déficits   excédents 

                    

    Résultats reportés   0,00 € 157 946,62 €   0,00 € 26 057,64 € 0,00 € 184 004,26 € 

   Opérations de l'exercice 60 893,83 € 40 924,59 €   168 578,25 € 173 056,70 € 229 472,08 € 213 981,29 € 

    TOTAUX     60 893,83 € 198 871,21 €   168 578,25 € 199 114,34 € 229 472,08 € 397 985,55 € 

   Résultats de 

clôture   0,00 € 137 977,38 €   0,00 € 30 536,09 € 0,00 € 168 513,47 € 

   Restes à réaliser   10 100,00 € 0,00 €   0,00 € 0,00 € 10 100,00 € 0,00 € 

   TOTAUX   CUMULES 10 100,00 € 137 977,38 €   0,00 € 30 536,09 € 239 572,08 € 168 513,47 € 

   RÉSULTATS DÉFINITIFS 0,00 € 127 877,38 €   0,00 € 30 536,09 € 0,00 € 158 413,47 € 

Approuvé à l’unanimité.  

 
 

08 Affectation du résultat du budget Eau 2018 

RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

CA  LA SI L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

2017 2018 2018 REALISER COMPTE POUR 

      L'AFFECTATION 

      DE RESULTAT 

    Dépenses     

INVEST 157 946,62 € 
  

-         19 969,24 €  
10 100,00 € 

-10 100,00 € 127 877,38 € 
  0,00 € 

FONCT 26 057,64 € 0,00 € 4 478,45 € 
Recettes   

30 536,09 € 
    

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat (le 

résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 

d'investissement, 

 

Décide d'affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2018   30 536,09 € 

Affectation obligatoire :           

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)   0,00 € 

      

Solde disponible affecté comme suit :     

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   30 536,09 € 

      

Total affecté au c/ 1068 :   0,00 € 

        

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2018     

Déficit à reporter (ligne 002)         0,00 € 

Approuvé l’unanimité. 

 

09 Approbation du compte de gestion du budget camping 2018 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte administratif du budget camping et le 

compte de gestion de la trésorerie sont établis contradictoirement.  

Approuvé à l’unanimité. 

 
10 Approbation du compte administratif du budget camping 2018 

Il est présenté par Gérard GARNIER.  
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                                    Investissement                    Fonctionnement                 Ensemble 

  

 
Libellé
s               

    
  Dépenses 
ou  

   Recettes 
ou      Dépenses ou 

  Recettes 
ou   Dépenses ou   Recettes ou  

      déficits    excédents      déficits   excédents   déficits   excédents 

                    

    Résultats 
reportés   0,00 € 60 904,66 €   0,00 € 74 362,34 € 0,00 € 135 267,00 € 

   Opérations de 
l'exercice 38 336,95 € 50 815,58 €   299 536,71 € 303 789,43 € 337 873,66 € 354 605,01 € 

    

TOTAUX     38 336,95 € 111 720,24 €   299 536,71 € 378 151,77 € 337 873,66 € 489 872,01 € 

   Résultats de 
clôture   0,00 € 73 383,29 €     78 615,06 € 0,00 € 151 998,35 € 

   Restes à réaliser   0,00 € 0,00 €   0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

   TOTAUX   CUMULES 0,00 € 73 383,29 €   0,00 € 78 615,06 € 337 873,66 € 151 998,35 € 

   RÉSULTATS 
DÉFINITIFS 0,00 € 73 383,29 €   0,00 € 78 615,06 € 0,00 € 151 998,35 € 

Approuvé à l’unanimité 

 
11 Affectation du résultat du budget camping 2018 

RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

CA  LA SI L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

2017 2018 2018 REALISER COMPTE POUR 

      L'AFFECTATION 

      DE RESULTAT 

    Dépenses     

INVEST 60 904,66 € 
  

12 478,63 € 
0,00 € 

                    -   €  73 383,29 € 
  0,00 € 

FONCT 74 362,34 € 0,00 €              4 252,72 €  
Recettes   

78 615,06 € 
    

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat (le résultat 

d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement, 

 

Décide d'affecter le résultat comme suit : 

 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2018   78 615,06 € 

Affectation obligatoire :           

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)   0,00 € 

      

Solde disponible affecté comme suit :     

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   78 615,06 € 

      

Total affecté au c/ 1068 :   0,00 € 

        

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2018     

Déficit à reporter (ligne 002)         0,00 € 

Approuvé à l’unanimité 

 
12 Approbation du compte de gestion budget Lotissement Les Pignans 2018 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte administratif du budget Lotissement Les 

Pignans et le compte de gestion de la trésorerie sont établis contradictoirement.  

Approuvé à l’unanimité. 
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13 Approbation du compte administratif du budget Lotissement Les Pignans 2018 

                                 Investissement                    Fonctionnement                 Ensemble 

  
 
Libellés               

      Dépenses ou     Recettes ou      Dépenses ou   Recettes ou   Dépenses ou   Recettes ou  

      déficits    excédents      déficits   excédents   déficits   excédents 

                    

    Résultats reportés   0,00 € 37 204,70 €   0,00 € 0,00 € 0,00 € 37 204,70 € 

   Opérations de l'exercice 5 351,39 € 0,00 €   58 850,00 € 58 850,00 € 64 201,39 € 58 850,00 € 

    TOTAUX     5 351,39 € 37 204,70 €   58 850,00 € 58 850,00 € 64 201,39 € 96 054,70 € 

   Résultats de clôture   0,00 € 31 853,31 €     0,00 € 0,00 € 31 853,31 € 

   Restes à réaliser   0,00 € 0,00 €   0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

   TOTAUX   CUMULES 0,00 € 31 853,31 €   0,00 € 0,00 € 64 201,39 € 31 853,31 € 

   RÉSULTATS 
DÉFINITIFS 0,00 € 31 853,31 €   0,00 € 0,00 € 0,00 € 31 853,31 € 

Approuvé à l’unanimité 

 
14 Vote des 3 taxes 2017 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de fixer les taux des 3 taxes directes locales pour l’année 2019. Il 

propose, au vu du contexte national, de ne pas grever davantage le budget des administrés et de laisser le taux des taxes inchangé. 

 Taxe d’habitation……………………………….    6.32% 

 Taxe foncier bâti………………………………... 11.90% 

 Taxe foncier non bâti………………………….  90.46% 

Approuvé à l’unanimité. 

 
15 Subventions aux associations 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accorder les subventions suivantes : 

Nom de l'association Montant alloué

FNACA de Crots 500 €

Coopérative scolaire 28€/élèves (base 

120 élèves) 3 360 €

Prévention routière 50 €

Amicale Philatélique et cartophile 500 €

ASPEC 500 €

Club des Aînés 500 €

AMMAC 50 €

Chœur du roc 100 €

Association Les Vieil les Joyeuses 500 €

Association des parents d'élèves 500 €

Association Lieutenant de louveterie 0 €

Association des Amis de l 'Abbaye de Boscodon 500 €

Kung Fu 500 €

Total 7 560 €  
Approuvé à l’unanimité. 

 
16 Participation au FSL 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal une demande de participation pour la commune de Crots au Fonds 

de Solidarité pour le Logement pour un montant de 432€. 

Approuvé à l’unanimité. 

 
17 Approbation du budget commune 2019 

Monsieur le Maire présente le budget primitif principal de la commune de 2019 qui s’équilibre de la façon suivante : 

Section d’exploitation :  1 332 386.12€ 

Section d’investissement : 1 697 092.08€ 

Approuvé à l’unanimité. 
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18 Approbation du budget de l’eau 2019 
Monsieur le Maire présente le budget primitif annexe de l’eau de 2019 qui s’équilibre de la façon suivante : 

Section d’exploitation :  213 936.09€ 

Section d’investissement : 252 459.47€ 

Approuvé à l’unanimité. 

 
 

19 Approbation du budget camping 2019 
Monsieur le Maire présente le budget primitif annexe du camping de 2019 de la commune qui s’équilibre de la façon suivante : 

Section d’exploitation :  377 986.98€ 

Section d’investissement : 155 120.27€ 

Approuvé à l’unanimité. 

 
20 Approbation du budget lotissement 2019 

Monsieur le Maire présente le budget primitif annexe du lotissement Les Pignans de 2019 de la commune qui s’équilibre de la façon 

suivante : 

Section d’investissement : 115 400.00€ 

Et en sur-équilibre sur la section d’exploitation : + 30 193€ 

Approuvé à l’unanimité. 

 
Questions diverses 
Pas de questions 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h53. 

 

 Le Maire, 
 Jean-Pierre GANDOIS. 


